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Objet: Inondations catastrophiques de l’été 2021 en Europe

Les 14 et 15 juillet, plusieurs régions de Belgique et d’Allemagne ont été durement touchées par des 
inondations dévastatrices, de même que, de façon moins intense, certaines régions des Pays-Bas, du 
Luxembourg, d’Autriche, d’Italie et de France. Lors de ces inondations, plus de 200 personnes ont 
perdu la vie et de nombreuses autres ont été déplacées et les dommages matériels ont été très 
importants. Les images de villages et de villes dévastés et de maisons complètement détruites étaient 
extrêmement choquantes. Les territoires concernés ont subi des destructions de grande ampleur et 
même, pour certaines régions, des transformations du paysage. L’activité économique et les 
ressources agricoles en sont gravement affectées.

Dans un récent rapport sur le Fonds de solidarité de l’Union européenne, le Parlement souligne que 
le risque de catastrophe naturelle est devenu permanent et endémique. Dans les prochaines 
décennies, les catastrophes naturelles vont se multiplier et gagner en intensité en raison du 
changement climatique déjà en cours. Et l’Union doit renforcer ses instruments de solidarité pour faire 
face à ces problèmes.

Dans ce contexte:

1. La Belgique et l’Allemagne ont-elles demandé une aide au titre du Fonds de solidarité de l'Union 
européenne, et la Commission a-t-elle pris toutes les mesures nécessaires pour évaluer les 
dommages et mobiliser le plus rapidement possible une aide en vue de soutenir les autorités 
nationales et régionales belges et allemandes qui s’emploient à porter assistance aux personnes 
touchées par la catastrophe?

2. La Belgique et l’Allemagne ont-elles sollicité l’aide du Centre de coordination de la réaction 
d’urgence? Le mécanisme de protection civile de l’Union a-t-il été activé? Et notre réaction 
d’urgence européenne est-elle adaptée à la réalité des catastrophes soudaines?

3. Quels enseignements devrions-nous tirer de ces inondations pour l’avenir? Disposons-nous 
d’une cartographie européenne des secteurs et territoires qui seront touchés par le changement 
climatique? Comment la Commission compte-t-elle aborder, au cours de cette période de 
programmation, la question de l’adaptation au changement climatique pour les territoires les plus 
exposés au risque? Comment cette question sera-t-elle prise en compte dans les accords de 
partenariat et dans l’ensemble des programmes et fonds de cohésion? La Commission estime-t-
elle nécessaire de mettre en place un nouveau fonds pour répondre aux conséquences du 
changement climatique?
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